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LE NOUVEAU CADRE RÉGLEMENTAIRE

DE L'ENSEIGNEMENT

DES "LANGUES ET CULTURES RÉGIONALES"

1. HISTORIQUE 2001-2003

Jusqu'en septembre 2001, l'enseignement des langues et cultures régionales était réglementé par la circulaire 95-086 du 7 avril 1995 (NOR : MENB9500674C) qui définissait aussi bien l'enseignement d'initiation (1 à 3h hebdomadaires) que l'enseignement bilingue (introduction du principe de la parité horaire).

Or depuis juillet  2001, un certain nombre de nouveaux textes (arrêtés et circulaires) ont successivement été publiés : certains ont été  annulés, d'autres restent valides :

1.1 ARRÊTÉS

- Arrêté du 31.07.01, relatif à la mise en place d'un enseignement bilingue en langues régionales soit dans les écoles, collèges et lycées "langues régionales" soit dans  des sections "langues régionales" dans les écoles, collèges et lycées. ( NOR : MENE0101624A).

Cet arrêté réunit dans le même texte l'enseignement bilingue à parité horaire et par immersion.

Il fait aussitôt l'objet d'un recours devant le Conseil d'État qui le suspend le 30.10.01.

Le Ministère décide alors de dissocier cet arrêté unique en 2 textes distincts :

- Arrêté du  25.02.02, modifiant l'arrêté du 31 juillet 2001 relatif à la mise en place d'un enseignement bilingue en langues régionales soit dans les écoles, collèges et lycées "langues régionales", soit dans les sections "langues régionales"  dans les écoles, collèges et lycées (NOR : MENE0200498A).

Cet arrêté dont l'extension est réduite au seul enseignement bilingue à parité horaire (sections "langues régionales") ne fait alors l'objet d'aucun recours ni d'aucune mesure de suspension par le Conseil d'État.

A. Arrêté du 19.04.02 : Mise en place d'un enseignement bilingue par immersion en langues régionales dans les écoles, collèges et lycées "langues régionales" (NOR : MENE0200891A), suspendu, après recours,  par le Conseil d'État le 15.07.02,

- Les 28 et 29 novembre 2002, le Conseil d'État rend ses décisions et annule aussi bien l'arrêté du 31.07.01 que celui du 19.04.02.

Tout en ignorant l'arrêté modificatif du 25.02.02, qu'il ne mentionne à aucun moment, il s'auto-saisit sur les dispositions de l'arrêté du 31.07.01 relatives à l'enseignement à parité horaire et indique que les requérants seraient également fondés à demander leur annulation, au motif que :

Les enseignements… ne comportent aucune règle relative à la répartition des différentes disciplines entre l'enseignement en français et l'enseignement en langue régionale et ne permettent pas d'assurer qu'une partie au moins des enseignements de ces disciplines se font en français ; et que : ces prescriptions vont au-delà des nécessités de l'apprentissage d'une langue régionale et excèdent ainsi les possibilités de dérogation à l'obligation d'utiliser le français comme langue d'enseignement prévue par les dispositions des articles L. 121.3 et L.312.11 du code de l'éducation.

Ainsi, sans prononcer l'annulation de l'arrêté modificatif du 25.02.02, le Conseil d'État attire-t-il l'attention du Ministère de l'Éducation nationale (et celle d'éventuels requérants, par la même occasion…) sur le manque de garanties légales qu'offriraient, selon lui, les dispositions concernant l'enseignement bilingue à parité horaire, et par conséquent sur le bien fondé d'un éventuel recours qui le viserait à son tour.

- Arrêté du 12 mai 2003, relatif à l'enseignement bilingue en langues régionales à parité horaire dans les écoles et les sections "langues régionales" des collèges et des lycées.

NOR : MENE 0301049A, J.0. du 24 mai 2003.

Par cet arrêté, le MEN prend acte des recommandations du Conseil d'État et met l'enseignement bilingue à parité à l'abri d'un éventuel recours, en disposant que :

Article 2 :

L'enseignement bilingue à parité horaire est dispensé pour moitié en langue régionale et pour moitié en français. Cependant, aucune discipline ou aucun domaine disciplinaire, autre que la langue régionale, ne peut être enseigné exclusivement en langue régionale.
L'arrêté précise que c'est dans le cadre du projet d'école ou du projet d'établissement, et conformément au principe de la parité horaire, que seront déterminées "les parties des programmes ou les enseignements dispensés en français ou en langue régionales".

Il laisse donc une certaine latitude aux équipes pédagogiques, quant aux proportions et aux modes d'intervention de l'une et de l'autre langue dans chacun des domaines disciplinaires,  et surtout quant aux rythmes d'alternance de celles-ci puisqu'il n'impose aucun cadre hebdomadaire, trimestriel, voire même annuel.

On peut donc supposer, conformément aux dispositions de la loi d'orientation de 1989, que c'est, en dernier lieu,  au niveau du cycle dans son ensemble qu'il appartiendra de veiller à ce que chaque langue ait pu, à un moment où à un autre, être le médium de chaque domaine d'apprentissage.

On note par ailleurs que l'intitulé de l'arrêté fait une subtile distinction entre les "écoles" d'une part, et les "sections"  des collèges et lycées, reconnaissant implicitement l'existence d'écoles bilingues à part entière, comme c'est le cas, dans les Côtes d'Armor, à Pabu et  à Lannion.

Article 3

"… Ces écoles ou sections pourront toutefois, après avis de l'équipe pédagogique concernée, accueillir également des élèves non issus de ce cursus s'ils sont en mesure de suivre avec profit l'enseignement en langue régionale et les enseignements en langue régionale qui y sont dispensés."

Cette précision semble aller de soi, tant elle relève du bon sens et ne fait que formaliser ce que les équipes pédagogiques ont toujours mis en œuvre. Mais la formalisation de cette disposition a elle aussi pour but de mettre l'enseignement bilingue à l'abri d'un éventuel recours pour non-conformité avec le principe de libre accès qui est un élément fondateur de l'école publique.

L'article 5, enfin, constitue un nouvelle étape dans la consolidation réglementaire de l'enseignement bilingue puisqu'il stipule que les enseignements en langue régionale pourront être validés au baccalauréat, ce qui n'était jusqu'alors qu'une disposition dérogatoire renouvelée annuellement par une note de service. De plus il étend cette disposition, déjà possible pour le baccalauréat général, aux baccalauréats technologiques et professionnels, ce qui induit la légitimité de futures sections "langues régionales" dans ces filières d'enseignement.

1.2 CIRCULAIRES

Sont annulées

Enseignement bilingue par immersion

- La circulaire 2001-168 du 05.09.2001 (NOR : MENE0101627C) sur la Mise en œuvre de l'enseignement bilingue par immersion dans les écoles et établissements "langues régionales", par décision du Conseil d'État du 29.11.2002

- La circulaire 2002-103 du 30.04.2002 (NOR : MEN0200893C) sur la Mise en œuvre d'un enseignement bilingue par immersion en langues régionales dans les écoles, collèges et lycées "langues régionales", par décision du Conseil d'État du 29.11.2002

- La circulaire 2002-104 du 30.04.2002 (NOR : MEN0200894C), Recrutement et formation des personnels des écoles, collèges et lycées "langues régionales", par décision du Conseil d'État du 29.11.2002.

Enseignement bilingue  à parité horaire

- La circulaire 95.086 du 07 avril 1995, Enseignement des langues et cultures régionales (NOR : MENB9500674C), remplacée par la circulaire 2001-167 du 05.09.2001, Modalités de mise en œuvre de l'enseignement bilingue à parité horaire  (NOR : MENE0101626C), et par la circulaire 2001-166 du 05.09.2001, Développement de l'enseignement des langues et cultures régionales à l'école, au collège et au lycée (NOR : MENE0101625C)

Sont valides

Enseignement d'initiation aux langues et cultures régionales

- La circulaire 2001-166 du 05.09.2001, Développement de l'enseignement des langues et cultures régionales à l'école, au collège et au lycée (NOR : MENE0101625C)

Enseignement bilingue à parité horaire

- La circulaire 2001-167 du 05.09.2001, Modalités de mise en œuvre de l'enseignement bilingue à parité horaire  (NOR : MENE0101626C), modifiée par la circulaire 2003.090 du 05.06.2003, Mise en œuvre de l'enseignement bilingue à parité horaire (NOR : MEN0301056C)

· La circulaire modificative du 5 juin 2003 a essentiellement pour objet de mettre la circulaire 2001-167 du 05.09.2001 en conformité avec l'arrêté du 12 mai 2003 :

L'enseignement bilingue à parité horaire commence à l'école maternelle dès la petite ou la moyenne section, et se poursuit à l'école élémentaire. La langue régionale y est à la fois langue enseignée et langue d'enseignement dans plusieurs domaines d'activité et d'apprentissage. Toutefois, dans ces domaines, l'enseignement ne peut être dispensé exclusivement en langue régionale.

 2.   Les contraintes imposées par les nouvelles dispositions réglementaires

2.1  Enseignement du breton langue vivante à l'école primaire

La Circulaire 2001-166 s'inscrit dans la continuité des circulaires précédentes concernant l'enseignement extensif (initiation) des langues et cultures régionales, à savoir :

· La circulaire 82-261 du 21 juin 1982 (SAVARY)

· La circulaire 83-547 du 30 décembre 1983 (COSTA)

· La circulaire 95-086 du 7 avril 1995 (DARCOS-BAYROU)

Elle confirme que l'enseignement extensif de la langue bretonne pourra concerner un horaire hebdomadaire de 1 à 3h ; que cet enseignement pourra être organisé au titre de l'enseignement obligatoire d'une langue vivante, aussi bien en lieu et place d'une LVE que complémentairement à celle-ci.

Dans les faits, ce type d'enseignement est aujourd'hui sérieusement mis à mal dans sa cohérence et sa continuité, et donc dans son efficacité (voir note introductive au DOC.4), à l'exception des écoles bénéficiant d'une intervention extérieure régulière , relayée par l'équipe pédagogique en place.

Trois causes président à  ce déclin :

· L'important recul de la pratique sociale du breton sur laquelle pouvait s'appuyer cet enseignement "light" il y a encore 20 ans,

· La concurrence d'un enseignement bilingue, mettant en œuvre une approche fonctionnelle du breton et une exposition suffisante (en durée et en intensité) pour contrebalancer en partie ce déficit socio-linguistique,
· La concurrence sans pitié de l'enseignement des LVE au cycle 3, pour ne pas dire tout simplement de l'anglais qui jouit d'un statut psychologique sans égal chez la majorité des parents d'élèves, guidés par une approche très utilitariste des apprentissages linguistiques… pour ne pas dire de l'école elle-même.
Mais s'il reste linguistiquement peu efficace, cet enseignement, lorsqu'il est conduit de manière attractive, en prise avec l'environnement culturel, présente un autre intérêt : celui de susciter une attitude positive, voire un intérêt pour la culture bretonne en général : il est donc constitutif d'une identité positive.

Il est aussi un support fédérateur de projets, d'échanges et de rencontres entre écoles isolées des secteurs ruraux.

Les contraintes qui président aux choix des actions de formation continue du PAF (terrains de stage en responsabilité des PE2 bilingues) ont encore contribué à marginaliser cet enseignement.

Il n'y a plus guère que dans le cadre des animations pédagogiques en circonscription qu'il reste possible de lui apporter ce support formatif.

2.2 Enseignement bilingue à parité horaire (Circ. 2001-167 modifiée)

Les dispositions de l'arrêté du 12 mai 2003 et l'article 1 de la circulaire modificative du 5 juin 2003 ne devraient pas apporter un grand bouleversement dans l'enseignement de certaines matières :

- En histoire, par exemple, quand bien même il aurait été décidé de conduire en breton  les activités se rattachant à ce domaine disciplinaire, il est assez évident que la grande majorité des documents historiques sur lesquelles elles peuvent s'appuyer sont en langue française. Leur traduction systématique en breton serait une aberration (voire une falsification historique) dont les enseignants bilingues se sont généralement gardés,

- En mathématiques, quand bien même la découverte de nouvelles notions se ferait d'abord en breton, il a toujours été veillé à ce que les enfants puissent acquérir une connaissance active du lexique français correspondant, en ménageant des séances de réinvestissement, voire de remédiation dans cette langue.

Là où les choses deviennent moins évidentes, c'est pour les activités telles que l'EPS et les arts plastiques qui mettent en œuvre des situations particulièrement fonctionnelles (corporelles et tactiles) d'utilisation du langage, et qui ont toujours été des supports privilégiés pour la pratique orale vivante de la L2, alors que la L1 bénéficie plus largement de situations comparables dans la vie quotidienne, familiale et sociale, des élèves.

Cette division obligatoire et systématique de toutes les disciplines en deux langues est d'autant plus surprenante qu'elle ne concerne pas les sections internationales où des langues étrangères sont utilisées pour enseigner entièrement certaines disciplines, sans que quiconque n'y trouve à redire, et ceci depuis des décennies.

Or les restrictions imposées par la circulaire modificative du 05.06.03vont plus  loin, puisque le paragraphe suivant de la circulaire 2001-167 est supprimé :

Lorsque les conditions permettent d'intensifier l'enseignement et la pratique de la langue régionale dans la vie de la classe et de l'école, des formes d'enseignement plus intensives pourront être envisagées, dans le cadre du projet d'école.

La parité horaire, cependant,  n'a en elle-même aucune vertu pédagogique

En ignorant la nécessité de compenser à l'école le déséquilibre d'usage social des 2 langues, ou en ne reconnaissant pas la capacité des élèves, selon leur âge et leurs acquis réels,  à faire du breton le médium bénéfique d'un nombre croissant de situations discursives et d'apprentissage, ce sont les moyens d'atteindre l'objectif même de l'enseignement bilingue, tel que défini par la circulaire 2001-167, qui sont remis en cause.

Car l'objectif annoncé est bien celui d'une bilingualité équivalente :

Circ 2001-167, II. 1. B, Principes et modalités d'organisation

A l'issue de l'école maternelle, il est souhaitable que les enfants sachent s'exprimer, à l'oral, dans la langue régionale, de façon compatible avec les intérêts et l'expérience d'enfants de leur âge. A la fin du CM2, les compétences seront du même ordre, sinon de même ampleur que celles acquises en français. Elles seront mises en relation avec celles définies pour les cycles à l'école primaire, par les programmes officiels.

Cette disposition de la circulaire 2003-090, qui va au-delà des recommandations explicites du Conseil d'État, est donc  lourde de conséquences : 

- A défaut de l'interdire, elle fait l'impasse sur le nécessaire modèle d'utilisation sociale du breton dans la vie de l'école,

- Elle remet en cause, le consensus, assez largement reconnu par une partie du corps d'inspection, d'un recours à une pratique orale plus intensive du breton, en moyenne et grande section de maternelle,

- Elle compromet ainsi définitivement la possibilité qui restait jusqu'alors ouverte d'une intégration d'écoles Diwan à l'Éducation nationale, par le traitement de projets d'école communs aux équipes pédagogiques respectives de ces écoles et des filières bilingues publiques,  sur le plan local.

· Elle rend particulièrement complexe l'organisation d'emplois du temps et de programmations permettant à terme une utilisation fonctionnelle satisfaisante du breton par les élèves, eu égard aux autres contraintes que sont :

- le strict respect de l'emploi du temps de chaque domaine disciplinaire,

- la ventilation des 2 langues sur chacun de ces domaines,

- une alternance minimale des enseignements en français et en breton fondée sur la demi-journée…

Cette quadruple exigence ( stricte parité horaire d'utilisation des 2 langues, strict respect de l'horaire respectif de chaque champ disciplinaire, ventilation des 2 langues sur chaque champ disciplinaire, alternance minimale à la demi-journée) exclut toute organisation pédagogique s'appuyant sur le principe "un maître-une langue", tel que c'est le cas, lors de services à mi-temps assurés complémentairement par un enseignant bilingue et un enseignant monolingue.

On ne serait, de manière générale, plus très loin de la quadrature du cercle si les horaires des nouveaux programmes de 2002 n'introduisaient pas une heureuse distinction entre :

· d'une part, sur un emploi du temps élargi, le développement des compétences instrumentales (dire, lire, écrire) qui contribuent à la maîtrise du langage, indépendamment de la langue utilisée et du champ disciplinaire impliqué, 

· d'autre part, sur un emploi du temps ramené à sa juste mesure, les activités spécifiques (morpho-syntaxe, lexique, orthographe) liées à la connaissance du code linguistique du français.

CYCLE 2

Si l'on se réfère aux programmes et horaires officiels institués par l'arrêté du 25 janvier 2002  (BOEN spécial du 14.02.02), sur la base de 26h hebdomadaires:

Maîtrise du langage et de la langue française : 
de 9 à 10h

Langue étrangère ou régionale :


de 1 à 2h

TOTAL





de 10 à 12 h

On peut donc  imaginer les répartitions suivantes en classe bilingue :

Maîtrise du langage( dire, lire, écrire )  :

6 à 8 h
( B / F)

Maîtrise de la langue française :


1 à 3h

Maîtrise de la langue bretonne :


1 à 3 h*

* L'Arrêté du 25.01.02 ne prévoit pas plus de 2h…mais la circulaire 2001-166 situe cet horaire entre 1h30 et 3h; par ailleurs, cette fourchette de 1 à 3h s'inscrit dans le souci  de parité avec le traitement accordé à la langue française.

CYCLE 3

Si l'on se réfère aux programmes et horaires officiels institués par l'arrêté du 25 janvier 2002  (BOEN spécial du 14.02.02), sur la base de 26h hebdomadaires:

Langue française, éducation littéraire et humaine : 


12h



- Littérature :



de 4h30 à 5h30



- Code du français :


de 1h30 à 2h



- LV étrangère ou régionale

de 1h30 à 2h



- Histoire-Géographie


de 3h à 3h30



- Vie collective :


0h30

Pour les classes bilingues, l'enseignement de la LV étrangère vient, au cycle 3, s'ajouter à celui du breton . La circ. 2001-167 précise :

Le temps consacré aux LVE est décompté également du temps d'enseignement en français et du temps d'enseignement en langue régionale
On peut donc  imaginer les répartitions suivantes en classe bilingue :

Langues, éducation littéraire et humaine : 


12h30



- Littérature :





4h30 (B /F)



- Code du français (gram. conj. orth) :

1h30 



- Code du breton (gram. conj. orth ) :

1h30



- LV étrangère (oral) 




1h30 



- Histoire-Géographie




3h (B/F)



- Vie collective :




0h30 (B)

Jean-Do Robin, 17.06.2003

